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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES.MESSIEURS.

La loi n° 88-1262 du 30 décembre 1988 modifiant certaines

dispositions du code électoral et du code des communes relatives aux
procédures de vote et au fonctionnement des conseils municipaux a
considérablement restreint les possibilités d'utilisation du vote par
procuration .

C'est ainsi qu'un mandataire ne peut désormais détenir que deux
procurations dont une seule établie en France. En outre, à compter du
1 " mars 1990 interdiction est faite de délivrer une procuration aux
électeurs qui résident ou travaillent hors du département où ils sont
inscrits sur la liste électorale.

La mise en œuvre de ces dispositions a souvent conduit au cours
des récentes élections municipales certains services de police ou de
gendarmerie à interpréter de manière plus restrictive que par le passe
d' autres dispositions du code électoral relatives au vote par procuration
et singulièrement l' article L. 71 lequel énumère les diverses circonstan
ces pour lesquelles un électeur peut être admis au bénéfice du vote par
procuration .

Peuvent notamment voter par procuration : « les citoyens qui ont
quitté leur résidence habituelle pour prendre leurs congés de vacances ».

L' interprétation stricte du terme « congés » a conduit a refuser à de
nombreux retraites - qui , par définition , ne peuvent se trouve en
situation de congé — la possibilité de voter par procuration ce qui est
tout a fait regrettable puisqu' alimentant l' abstentionnisme qu' il convient
de combattre a tout prix.

Aussi conviendrait - l d' éviter que de tels errements ne se reprodui
sent au cours des prochaines consultations électorales et notamment lors
des élections européennes en permettant a certaines catégories d' inactifs
et notamment aux retraites de pouvoir voter par procuration lorsqu' ils
sont en vacances .

Tel est l' objet de l. : presente proposition de loi que nous \ ous
prions de bien bouloir adopter .
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PROPOSITION DE LOI

Article unique .

Le dernier alinéa ( 23° ) du paragraphe 1 de l' article L. 71 du code
électoral est complété par les dispositions suivantes :

« ainsi que ceux qui ont cessé toute activité professionnelle . »


